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EXTRAIT DU PROCES VERBAL

DU BUREAU

SEANCE DU 14.05.2025

1.3 _ CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DU FSL POUR L'ANNEE 2025

ll est proposé au Bureau d'Habitat 70 de délibérer sur le renouvellement de la convention de financement du Fonds

de Solidarité pour le Logement.

Le Fonds de Solidarité pour le Logement permet aux personnes défavorisées d'accéder à un logement décent et
indépendant ou de s'y maintenir et d'y disposer de la fourniture d'énergie ainsi que de pouvoir bénéficier, sielles le

souhaitent, d'un accompagnement correspondant à leurs besoins.

Le financement du FSL est assuré par le Département de Ia Haute-Saône ainsi que par de participations volontaires
des collectivités locales, des fournisseurs d'énergie et des bailleurs.

Au titre de l'année 2024,617 ménages en situation précaire ont bénéficié d'une aide au logement (maintien et accès)

du FSL pour un montant global d'aide de 245.71,1€.
Pour 2024, Habitat 70 a participé pour un montant de 25 000€.

ll est proposé de renouveler notre engagement à hauteur de 25 000€ au titre de l'année 2025

Le Bureau d'Habitat 70 à l'unanimité autorise sa Présidente à signer la convention relative au financement du FSL

pour un montant de 25 OO0€ au titre de l'année 2025.

Pour extrait délivré conforme
Fait à Vesoul le 1.5/05/2025

Le Directeur général

Olivier ROSAT
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